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Enfin, une période plus calme s’annonce peut-être...

Sûrement pas pour les agriculteurs, arboriculteurs, viticulteurs... Les 
parcelles grouillent de personnes qui cueillent, qui traitent, qui cisaillent, etc. 
C’est la période cruciale.

Période cruciale aussi pour les jeunes qui doivent s’orienter, trouver la voie pour 
s’épanouir dans un métier, dans des études. Un moment décisif.

Mais les bénévoles et les adhérents des associations peuvent eux souffler un peu 
tout en pensant à la rentrée : une année riche d’activités et de manifestations 
telles que peut en témoigner ce bulletin.

À l’occasion des vœux ou des différents spectacles offerts par les enfants des 
écoles, beaucoup d’entre vous ont pu étrenner l’« Espace 45 », nouvel ensemble 
qui pourra accueillir le centre de loisirs et des manifestations dans de très bonnes 
conditions.

Le conseil municipal a acté l’acquisition de la maison médicale. Il reste à trouver 
des occupants et ce n’est pas évident.

Tous, nous espérons que le temps d’été va s’installer et je vous souhaite à tous 
des moments de repos bien mérités. Très bonnes vacances.

Notez le forum des associations le vendredi 6 septembre à l’« Espace 45 ».

|||||||||||||||||||||| Le Maire, Marie-Claude Lambert
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BEL ÉTÉ À TOUS !

Quelques informations concernant la bibliothèque de  Pont-de-l’Isère :

•  C'est une bibliothèque « associative » rattachée à « Culture et Bibliothèques pour 
Tous » dont le siège est à Paris. Elle se compose de 6 bénévoles dévouées qui 
participent à la bonne marche de celle-ci.

•  Elle est située 7 rue du Rhône, entre l’ADMR et la nouvelle salle « Espace 45 ».

•  Elle reçoit les lecteurs (inscrits) deux fois par semaine, le mercredi de 10 h à 12 h 
et le jeudi de 15 h à 18 h 30. L’adhésion est de 25 € par famille et par an, le prêt de 
livres étant gratuit.

•  Les achats de nouveaux livres se font de notre propre initiative en tenant compte des 
goûts de nos lecteurs et des nouvelles parutions.

•  Le mardi matin, une équipe de bénévoles va lire des histoires aux enfants de la crèche 
pour le plus grand plaisir des tout-petits.

•  La bibliothèque reçoit également des classes de l’école élémentaire et de maternelle, 
suivant un planning particulier et hors jours de permanence.

Pendant les mois de juillet et août, les horaires sont modifiés en raison de la chaleur. 
Ces modifications sont annoncées aux lecteurs par mail et affichées sur « Panneau 
Pocket » par la Mairie.

Les bibliothécaires

Bibliothèque pour tous ||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||

Une saison riche en rencontres et embellie chaque semaine avec 
Bouger Ô 45e.

BOUGER : oui, bouger et mobiliser toute sa chaîne musculaire, ses muscles 
profonds, ses capacités de concentration, sa mémoire avec du renforcement 
musculaire, du stretching, du pilâtes, du fitness, du yoga, des abdos-fessiers, 
du cardio-training, des étirements et, avec le succès de l'animation au profit 
du Téléthon, bouger avec de l'aero dance !

BOUGER grâce aux compétences, au dynamisme, aux encouragements de 
nos coaches Martine, Marie-Hélène, Fannie et Flora.

BOUGER aussi grâce au dévouement de quelques bénévoles : Colette 
(Présidente de l'association), Anne-Marie (à la communication), Marie-
Claude (aux finances) et Chantal (à la cohésion).

Alors, que ce soit en activité principale ou complémentaire, venez BOUGER 
avec la centaine d'adhérentes et adhérents qui évoluent chaque semaine, 
sur 9 créneaux horaires, en partageant des moments de pure convivialité.

Bonne rentrée 2024-2025.

Bouger Ô 45e 
 ||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||

VENDREDI 6 SEPTEMBRE  
À partir de 18 h 

Salle « Espace 45 »

Forum des associations

ASSO | CULTURE & SPORT
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Aéroloisirs du 45e  |||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||

DOUBLE COMMANDE AVEC LES SCOLAIRES

En ce mois de juin, Aéroloisirs du 45e a accueilli sur son terrain les élèves du lycée  François-
Jean Armorin de Crest (le 3 juin) et les élèves du collège Notre-Dame (le 11 juin). Ces rencontres 
permettent la découverte de notre loisir par des séances de vol en double commande. Ces deux après-
midi clôturent une saison scolaire durant laquelle Francis et Didier sont intervenus en classe de 6e au 
collège Notre-Dame pour inculquer quelques notions d’aéromodélisme. Ce partenariat dure depuis 
déjà 5 ans avec le collège, et l’intérêt des jeunes ne faiblit pas pour notre loisir. La construction de 
drénalines (petites ailes volantes) durant la saison scolaire se termine toujours par une séance de vol. La 
météo ne s’y prêtait pas en cette période, Éole faisait des siennes, mais « quand faut y aller, faut y aller ».

Les adhérents se sont retrouvés les deux journées pour vérifier les réglages des radios et des avions. Les dernières mises au point ont 
été réalisées, et les vérifications de sécurité effectuées. Cinq ateliers ont été mis en place pour les présentations des modèles réduits. 
Trois ateliers de vol en double commande avec Funcub, Easyglider et Calmato permettront aux élèves de passer chacun à tour de rôle 
aux commandes des avions. Un atelier de présentation « hélicoptère » est tenu par Jacques. Il présente les principes généraux d’une 
voilure tournante. Un atelier « planeur avion » présente de même les principes de vol d’une voilure fixe. Un atelier « thermique » avec 
André présente le mode de mise en route de ces petits moteurs.

Les élèves ont été accueillis par les membres du club. Les règles de sécurité sur un terrain d’aéromodélisme sont expliquées à nouveau. 
Chacun restera en sécurité sur la zone spectateurs et seuls les pilotes en action pénètrent sur la piste. Fort bien leur en a pris de respecter 
les règles de sécurité d’ailleurs, puisqu’un crash causé par un vent très violent a détruit le Calmato du Club. L’avion est allé s’écraser au 
bout de notre champ en herbe.

Les collégiens et lycéens ont tous suivi le parcours proposé. Après que chacun ait pu faire connaissance avec la double commande, une 
démonstration d'hélicoptère ainsi qu’une démonstration d’avion thermique a clôturé les séances d’écolage. Les deux spectacles ont 
recueilli l’approbation des élèves, les applaudissements qui les ont clôturés en ont apporté la preuve. Applaudissements un peu plus 
soutenus pour l’évolution de l’hélicoptère de Christophe. Les figures de voltige y ont été pour quelque chose.

Tout ce petit monde s’est quitté dans une ambiance chaleureuse. L’échange entre les générations est toujours une source de satisfaction. 
Le club Aéroloisirs du 45e est prêt à poursuivre son partenariat avec le collège Notre-Dame et le lycée  François-Jean Armorin. Ces 
journées sont la preuve que notre loisir attire toujours les plus jeunes. Le club Aéroloisirs du 45e démontre aussi qu’il est un club ouvert 
à tous, et que même les plus néophytes y trouveront un accueil de qualité avec des moniteurs et des membres à leur écoute.

CULTURE & SPORT | ASSO
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Dynamic'Danse  |||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||

LES INFOS DE LA SAISON

Dynamic'Danse est présent depuis 38 ans. 

Cette saison, nous avons fait danser 70 élèves.

Les manifestations 2023-2024 : 

•  Comme chaque année nous avons participé au Téléthon suivi de 
notre traditionnel bal country.

•  Nous avons proposé aux parents de nos danseuses de venir 
assister au dernier cours de l’année 2023 sur le thème de Noël.

•  Nos élèves et nos professeurs ont travaillé dur pour nous offrir 
le samedi 22 juin un gala sur le thème du film Wish : Asha et la 
bonne étoile.

La saison s’est conclue par un apéritif dînatoire avec nos danseuses 
puis notre Assemblée Générale.

Nous remercions nos élèves, nos professeurs, les membres du 
bureau et membres actifs pour le travail accompli tout au long de 
l’année.

Si vous souhaitez rejoindre l’équipe de Dynamic’Danse, c’est 
possible et c’est avec plaisir !

Nous avons hâte de vous retrouver au forum des associations. En 
attendant, nous restons disponibles cet été si vous souhaitez avoir 
des informations sur la saison prochaine.

Pour nous contacter  IIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIII  dynamicdanse26@gmail.com

Facebook  IIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIII Dynamic’Danse Pont-de-l'Isère

C'est avec une grande tristesse que nous avons appris le décès 
de notre vaillante et courageuse Monique Bonnet, membre de 
notre bureau depuis de nombreuses années.

Notre Comité de Jumelage se trouve provisoirement privé de son 
Président, Emmanuel Forichon, parti en mission au Liban (retour 
prévu en septembre 2024).

Nous continuons bien sûr de préparer nos différentes activités 
sous la direction de Mme Gloria Izzo (vice-présidente), de M. Michel 
Lacondemine (trésorier) et avec l’aide de toutes les personnes 
disponibles.

Nos amis italiens ne viennent pas cet été, mais nous avons 
 maintenu les différentes activités que nous aurions faites avec eux :

•  le 6 avril 2024, repas convivial à l’Auberge du Golf à l’issue de 
notre Assemblée Générale ;

•  le 29 juin 2024, sortie à la grotte de Choranche puis balade en 
bateau à roue à Saint-Nazaire-en-Royans et visite du Jardin des 
Fontaines Pétrifiantes ;

•  le 21 septembre 2024, nous organisons notre traditionnel loto, 
avec de très beaux lots ;

•  le 10 novembre 2024 « Salon de l’Art et du Goût » dans la 
nouvelle salle « Espace 45 ». Avec un peu moins de surface, nous 
ne pourrons pas recevoir autant d’exposants que d’habitude, 
mais nos amis italiens seront présents ;

• le Téléthon se fera fin novembre 2024.

En espérant vous retrouver nombreux à notre loto, ainsi qu’au 
« Salon de l’Art et du Goût », nous vous souhaitons de bonnes 
vacances !

Comité de Jumelage  |||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||
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ADMR de l'Hermitage  |||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||

AU CONCOURS ANNUEL

Le 11 juin dernier a eu lieu le concours annuel de La Boule Pont-
d’Iséroise. Après un casse-croute offert par le club, le concours 
pouvait démarrer avec 14 équipes engagées (14 quadrettes).

À midi, tous les joueurs se sont retrouvés autour d’une excellente 
paella préparée sur place.

Le concours redémarrait à 14 h pour les parties restantes à faire. 
Les récompenses ont été remises en fin de journée.

L’équipe vainqueur du concours est l’équipe de Jean-Luc Didier 
de Charpey, la seconde équipe est celle de Denis Reynes de 
Valence et en troisième position l’équipe de Christian Benoit 
de Chabeuil.

Merci à toutes les équipes des différents clubs de la région d’être 
venues pour cette belle journée.

La Boule Pont-d'Iséroise  ||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||

Merci à notre correspondant du Dauphiné, Michel Rebatet, à la 
Mairie pour le matériel et également à l’USPR pour nous avoir prêté 
sa buvette pour préparer nos repas.

CULTURE & SPORT | ASSO
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L 'association Pont des Arts a exposé ses créations en ce 
mois de juin 2024, exposition bien mise en valeur dans la belle 
salle Confluence du nouvel « Espace 45 ». Nous remercions les 
nombreux visiteurs. 

À l’issue, nous avons renouvelé comme les autres années la 
décoration de la salle des mariages de la mairie avec une série 
d’une dizaine de nouveaux tableaux. 

L’ensemble des élèves, très satisfaits des nouveaux locaux attri-
bués par la Mairie suite à la démolition de leur salle mais aussi 
au déroulement appliqué et convivial des cours, reconduisent 
tous leur inscription avec le souhait de progresser encore dans 
leur pratique artistique. 

Nous vous redonnons donc rendez-vous l’année prochaine pour 
vous montrer nos nouvelles œuvres.

L'ESSAYER, C'EST L'ADOPTER
ET TOUJOURS DANS LA BONNE HUMEUR

Pour cette année, notre effectif a atteint 70 adhérents allant de 12 à 75 ans.

Comme chaque année, nous restons fidèles à l’organisation du stage pour Octobre Rose (lutte contre le cancer du sein) et la partici-
pation au Téléthon.

D’autres stages sont organisés, comme celui du Multi-Disciplines, qui permettent la rencontre et découverte d’autre sports de self-
défense avec le SOCCC et le SYSTEM A. Sans compter sur les stages interclubs avec nos amis les kravistes d’Annonay, de Saint-Péray 
et de Valence.

Nous avons clôturé l’année par les passages de grades avec un taux de réussite très élevé.

Vous voulez apprendre à vous défendre et prendre confiance en vous, le Krav'maga est le sport qu’il vous faut.

Alors maintenant, nous vous attendons le vendredi 6 septembre de 18 h à 20 h pour vous rencontrer au forum des associations.

Pont des Arts  ||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||

Krav'maga Pont-de-l'Isère  ||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||

Pour nous contacter :

Lionel Avias  IIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIII 06 80 06 11 18
Johnny Deambrogio  IIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIII 06 73 97 92 94
Annie Martinez  IIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIII 06 23 96 93 29

Site internet  IIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIII  www.kravmaga26.fr
Mail  IIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIII  kravmaga@ekm2607.fr
Instagram  IIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIII  kravmaga2607
Tik Tok  IIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIII  @ekm26.07

ASSO | CULTURE & SPORT

 | BULLETIN MUNICIPAL No 178



LE BEACH-VOLLEY POUR
UN ÉTÉ SPORTIF ET DYNAMIQUE

Le club local propose une section loisir mixte tous les mardis soir, 
offrant aux participants l’opportunité de s’entraîner et de s’amuser 
sous la direction d’un entraîneur. Ces sessions hebdomadaires sont 
ouvertes à tous les niveaux, permettant à chacun de progresser 
dans une ambiance conviviale et détendue.

Les mercredis soir sont réservés aux plus compétitifs avec une 
section dédiée aux joueurs plus expérimentés. Les joueurs se 
retrouvent pour des entraînements intensifs, visant à affiner 
leurs compétences techniques et stratégiques. Ces séances 
sont conçues pour préparer les participants aux compétitions 
régionales, tout en favorisant l’esprit d’équipe et la performance 
individuelle.

Le 1er mai 2024, Pont-de-l'Isère a accueilli une étape du Beach 
Tour Auvergne-Rhône-Alpes, le tournoi S3 mixte, organisé par 
Laura Pais. Cet évènement a attiré des équipes mixtes de toute 
la région, offrant une journée de compétitions acharnées et de 
rencontres sportives mémorables.

Le 8 juin 2024, Laurent Musnier a organisé une autre étape du 
Beach Tour Auvergne-Rhône-Alpes, tournoi S3 masculin. Ce 
tournoi a réuni les meilleures équipes masculines de la région, 
qui se sont affrontées dans des matchs palpitants. L'évènement 
a été marqué par une compétition intense et un esprit sportif 
exemplaire, mettant en lumière le talent et la détermination des 
joueurs.

Ces deux tournois ont été un véritable succès avec une ambiance 
festive et un bon niveau de jeu, consolidant Pont-de-l'Isère comme 
un lieu incontournable pour le beach-volley.

Que vous soyez un joueur passionné ou un spectateur enthousiaste, 
les activités de beach-volley à Pont-de-l'Isère promettent de vous 
offrir des moments inoubliables cet été.

COS Volley Pont-de-l'Isère 
 ||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||

CULTURE & SPORT | ASSO
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club), Djamel Bazri (professeur au Dojo), 
son frère Abdenour, également judoka, et 
ses parents qui ont toujours été un soutien 
important pendant toutes ses années de 
pratiques.
Toutes nos félicitations à Yacine pour ce 
grade mérité ! 

CLÔTURE ET AG  
DE LA SAISON JUDO

Samedi 15 juin a eu lieu le dernier 
gros évènement du Dojo avec la clôture 
de la saison et l'Assemblée Générale du 
club. Beaucoup de monde pour ce grand 
rendez-vous avec l'Assemblée Générale 
et ses différents bilans exposés  : le 
bilan moral par Vincent Sigaud, le bilan 
financier par Elsa Leconte et le bilan 
sportif par Djamel Bazri.

Tous furent approuvés à l'unanimité. 
Après l'AG, ce sont les enfants qui ont été 
à l'honneur avec la traditionnelle remise 
des ceintures blanches jaunes à oranges 
par les hauts gradés du club et les cein-
tures vertes et bleues par Mme  Marie- 
Claude Lambert, Maire de Pont-de-l'Isère. 
Quatre sportifs ont été récompensés 
cette saison pour leurs résultats :  Lola 
 Chardon et Amélie Massenet dans la caté-
gorie minimes et Yacine Gana et Matthieu 
 Pavageau pour la catégorie juniors/séniors.

Un pot clôturait cette matinée, suivi d'une 
paella cuisinée sur place, tout cela dans 
une ambiance familiale et très conviviale.

PORTES OUVERTES AU DOJO

Depuis plusieurs saisons, au mois de 
juin, le club organise des portes ouvertes 
afin de faire découvrir gratuitement les 
différentes activités du Dojo : judo enfants, 
ados et adultes, de compétition ou loisir, 
taïso adultes avec trois séances de remise 
en forme à thématiques différentes. Tous 
les cours sont assurés par un professeur 
diplômé d'État ceinture noire 5e dan.

Cette saison, une trentaine de personnes 
ont foulé les tatamis du club pour y 
découvrir ses différentes activités.

Toutes les informations, comme les horaires 
des différents cours et tarifs d'inscription, 
sont disponibles sur notre site internet.

Site  IIIIIIIIIIIIIIIIIIII www.dojopontdiserois.com

LA SAISON

JUDO POUR ELLE

Le 8 mars, à l'occasion de la journée des 
droits des femmes, le Dojo Pont-d'isérois 
organise une séance de découverte du judo 
100 % féminine.

Le judo n'est pas uniquement une activité qui 
peut être pratiquée par les garçons. À l'image 
des résultats de l'équipe de France féminine 
de judo, les filles peuvent aussi s'exprimer de 
façon optimale à travers ce sport.

Il ne se limite pas uniquement à la compé-
tition, ce sport enseigne également des va-
leurs telles que le respect, la discipline et la 
confiance en soi, qui sont importantes dans 
tous les aspects de la vie.

Le 8 mars, le club a proposé une découverte 
gratuite du judo aux filles de 7 à 20 ans, 
animée par deux ceintures noires du Dojo : 
Aline Despesse et Charlène Goncalves.

YACINE GANA, CEINTURE NOIRE

Cette saison fut marquée par la remise de 
la ceinture noire à Yacine Gana, jeune judoka 
de 17 ans. Yacine est en terminale au lycée 
Gabriel Faure à Tournon. Il a débuté le judo 
à l'âge de 6 ans avec Djamel au judo club de 
Tournon et, depuis quelques années, il est 
licencié au Dojo.

Compétiteur confirmé de niveau régional, 
c'est un garçon calme, attachant, très apprécié 
par ses camarades de club et qui n'hésite pas 
à s'investir dans l'organisation des différents 
évènements du Dojo.

Cette ceinture lui a été remise par M. Jean 
Christophe Weibel (1er adjoint à la mairie), en 
présence de Vincent Sigaud (Président du 

Dojo Pont-d'Isérois  |||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||

Sur la photo, de gauche à droite :  
les parents de Yacine, son frère, Yacine,  

Vincent Sigaud, Djamel Bazri  
et Jean Christophe Weibel.
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L’association de l’Union des Mutilés, Anciens Combattants et 
Combattants crée et resserre les liens amicaux qui unissent les 
membres combattants et anciens combattants dans l’association. 
L’UMACC perpétue le devoir de mémoire, le culte du souvenir et 
les liens avec la population. Elle défend et soutient les intérêts 
généraux et particuliers de tous ses membres.

Voici une petite rétrospective des activités et cérémonies qui se 
sont déroulées au cours du premier semestre 2024. Ces rendez-
vous et évènements annuels ont eu lieu sous la présidence 
d’Emmanuel Forichon.

Le 6 janvier, les amicalistes ont été conviés à l’Assemblée 
Générale suivie d’une dégustation de la galette des rois. Le 
9 mars a été organisé le loto de l’association qui a remporté un 
vif succès, carton plein. Cette belle manifestation de l’association 
a inauguré la nouvelle salle des fêtes de Pont-de-l’Isère.

Le 8 mai a eu lieu la cérémonie de la fin de la guerre 1939-1945 
au monument aux morts de Pont-de-l’Isère et de Chanos-Curson, 
en présence de Mmes les Maires de ces communes.

Le 9 juin, de nombreux membres de l’association se sont 
joints au Comité des Fêtes pour aider à l’organisation de la 
brocante de Pont-de-l’Isère, ce fut une belle manifestation. Les 
membres du bureau avec le concours de nombreux adhérents et 
sympathisants ont activement préparé ces rendez-vous.

Les rendez-vous à venir

•  Le 16 août, la cérémonie au second monument aux morts près 
du pont qui enjambe l’Isère sera consacrée au bombardement 
de Pont-de-l’Isère. Elle commémorera les faits de guerre qui 
étaient destinés à freiner l’avance de l’armée allemande en 
1940, lors de la bataille des Alpes.

•  Le 11 novembre, une cérémonie consacrée à l’armistice de 
1914-1918 aura lieu au monument aux morts et sera suivie d’un 
repas pris en commun.

•  Le 30 novembre, l’UMACC proposera des crêpes au profit 
du Téléthon.

•  Le 5 décembre, la dernière cérémonie de l’année rendra 
honneur aux morts du conflit d’Afrique du Nord (AFN) ainsi 
qu’un hommage aux jeunes Français mobilisés hors du territoire 
métropolitain.

•  À l’occasion du 80e anniversaire des débarquements, de 
nombreuses manifestations sont organisées partout en France. 
Lors de la cérémonie du 8 mai, Mme le Maire a annoncé que la 
commune de Pont-de-l’Isère s’associera à ces commémorations.

Une réunion des membres du bureau a lieu chaque mois pour 
mettre en œuvre et proposer les activités de l’association. Toute 
personne intéressée et sensible aux valeurs de l’UMACC, peut 
demander à adhérer à l’association après accord du président et 
du conseil d’administration.

Les membres de l’UMACC rendent hommage aux adhérents 
et sympathisants décédés en 2024, leurs mémoires resteront 
présentes dans les pensées de tous.

Anciens combattants - UMACC Pont-de-l’Isère ||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||

EIFFAGE ROUTE CENTRE EST - Établissement Isardrôme
QUARTIER LES JONQUETTES - BP 308 

26503 BOURG-LÈS-VALENCE - 04 75 83 95 60 - 04 75 83 71 55

TRAVAUX ROUTIERS PUBLICS, PRIVÉS ET PARTICULIERS
AMÉNAGEMENTS EXTÉRIEURS, AMÉNAGEMENTS URBAINS 

ET VOIRIES COMMUNALES

ROUTE
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RÉSERVEZ VOTRE REPAS

L'ACCA organise le dimanche 25 août 2024 à 12 h un repas chevreuil (22 € par personne avec salade, terrines et chevreuil à la crème ; 
menu enfant 10 €).

C’est une journée familiale ouverte à tous, nous vous attendons nombreux ! 

Renseignements et réservations  IIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIII 06 56 73 16 01

Le Président Gérard Pavani et son équipe

LA FÊTE DU TENNIS

La traditionnelle fête du tennis est venue clore la saison 
le 22 juin.

Le matin, nos jeunes champions se sont affrontés sous le 
regard admiratif de leurs parents. Ces derniers ont ainsi 
pu constater les progrès réalisés grâce aux bons conseils 
de Lucas.

Ce fut aussi le moment de la remise des médailles qui 
valident le changement de niveau (rouge, orange, vert).

Et enfin, ce fut un moment de convivialité autour d'un buffet 
et d'un barbecue partagés entre petits et grands.

L'après-midi, place fut laissée aux adultes qui ont pu 
échanger quelques balles avec des formules ludiques 
permettant à tous les niveaux de participer.

Vous pouvez dès à présent vous inscrire ou pré-inscrire votre 
enfant pour la saison prochaine sur le site Ten'Up.

Site Ten'Up  IIIIIIIIIII https://tenup.fft.fr/club/50260147/offres

ACCA Pont-de-l'Isère  |||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||

Tennis club Pont-de-l'Isère  |||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||

L'année 2024 a débuté par une soirée théâtre humoristique dans 
cette très belle nouvelle salle devant plus de 200 spectateurs.

Les brocantes en collaboration avec les associations du village sont 
un franc succès. Prochaines dates : 8 septembre et 13 octobre.

Réservez votre samedi 5 octobre pour la prochaine soirée du 
Comité, les informations seront prochainement sur la page 
Facebook ainsi que les affiches et les banderoles à l’entrée du 
village.

La fête de l’été a eu lieu le 6 juillet dernier. Le programme a été 
quelque peu chamboulé par la météo : nous avons dû annuler le 
feu d’artifice. Le repas a pu être maintenu à l'« Espace 45 » et nous 
avons passé une très belle soirée dansante à l’abri de la pluie.

Nous essayons de reprogrammer une date pour le feu d’artifice 
avant la fin de l’année.

Le comité cherche toujours à étoffer son effectif. N’hésitez pas à 
prendre contact via Facebook.

Festivement.

Comité des Fêtes  |||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||
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Deux challenges de nos anciens présidents se sont déroulés 
ces derniers mois : le challenge Thierry Esson et le challenge Henri 
Bargeton.

Le dimanche 19 mai avait lieu le challenge Thierry Esson.

Cette année encore il y avait beaucoup de monde.

Ce concours a commencé le matin avec une collation offerte par 
le club. Après celle-ci, le concours a démarré avec un tirage à la 
mêlée (32 doublettes).

Une belle journée sous une météo clémente et un repas partagé.

Les résultats du challenge Thierry Esson

•  équipe gagnante : Nicolas Arnoult et Robert Navarro ;

• équipe classée 2e : Serge Fayolle et Nicolas Brun.

Le samedi 22 juin avait lieu le challenge Henri Bargeton.

Beaucoup de monde était venu pour cette journée.

Un tirage à la mêlée a été effectué (24 doublettes).

En fin de journée, le challenge était remis aux vainqueurs.

Les résultats du challenge Henri Bargeton

•  équipe gagnante : Corine Reboul et Jérôme Robert ;

•  équipe classée 2e : Serge Fayolle et Robert Navarro (remplaçant 
Jacques Reboul).

Tout le monde était enchanté de ces deux journées qui se sont 
déroulées dans une bonne ambiance.

Merci aux deux familles (Henri Bargeton et Thierry Esson) pour leur 
contribution dans l’organisation de ces deux journées.

Merci à la Mairie pour avoir mis le matériel à disposition, et à tous 
les bénévoles pour leur aide.

Pont La Roche Pétanque  |||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||

Le club évolue et se transforme.

Depuis le début de l'année, plus de 30 adhérents sont venus 
participer aux diverses activités proposées.

Certains de nos membres se retrouvent pour des randonnées 
hebdomadaires ; les jours de beau temps, les passionnés de vélo 
prennent la route.

En avril, notre sortie d'une journée aux Baux-de-Provence a 
remporté un vif succès avec la visite des carrières de lumières, d'un 
moulin à huile et d'une confiserie.

Nous avons eu le plaisir d'organiser 3 repas qui ont réuni de 
nombreux participants, en renforçant des liens d'amitié entre les 
membres.

En mai, 20 personnes ont apporté leur aide au Comité des Fêtes 
pour le bon déroulement de la brocante.

Le second semestre sera tout autant animé, un groupe participera 
à l'aquagym à la piscine Linaé.

Début septembre, 51 personnes partiront en voyage pour une 
semaine au Pays basque français et espagnol pour des visites 
mémorables.

Le mois d'octobre sera bien chargé avec une comédie musicale 
à Bourg-lès-Valence ; notre loto le dimanche 13 octobre et 
l'organisation d'une pièce de théâtre le 27 octobre à la salle 
« Espace 45 », dont les bénéfices iront à la lutte contre le cancer.

Les 164 adhérents peuvent venir se distraire tous les mardis 
et jeudis à la salle du club, en bénéficiant d'un petit goûter et 
partager des moments de convivialité et de sympathie.

UNRPA Club des anciens  ||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||

Challenge Thierry Esson Challenge Henri Bargeton
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LES OLYMPIADES

Le lundi 17 juin, toutes les classes du CP au CM2 sont sorties 
dans la cour de récréation avec les drapeaux définissant leurs 
classes (le nôtre comportait 26 étoiles qui correspondaient aux 
26 élèves de la classe, le fond était bleu comme la couleur du 
sol de notre classe, il y avait une horloge avec des aiguilles qui 
formaient le « L » de Mme Lamotte).

Les classes se sont rangées en colonnes, puis les délégués de 
chaque classe, le directeur et Mme la Maire ont fait un discours.

Frédéric est arrivé, accompagné de deux enfants portant la flamme 
olympique de l'école. Ensuite, nous avons assisté au lever du 
drapeau olympique et à la dépose de la flamme sur son socle.

Enfin, les classes ont défilé dans la cour avec leurs drapeaux, en 
musique : la semaine olympique était lancée.

Tous les jours, les classes se sont affrontées par niveau : CP-CE1 
à la lutte, CE2 au handball, CM1 au badminton, CM2 au football.

Les autres classes sont venues supporter les concurrents.

Il y a eu des médailles pour les 3 premiers garçons et les 3 premières 
filles de chaque compétition individuelle et des médailles pour les 
équipes en sport collectif.

Le jour de la clôture de la semaine olympique, le vendredi 21 juin, 
nous nous sommes de nouveau rangés par classe, avec nos 
drapeaux.

Le directeur a appelé tous les médaillés pour qu'ils défilent, les 
porteurs de drapeaux les ont accompagnés et tout le monde les 
a applaudis.

À la fin du défilé, Frédéric a descendu le drapeau olympique, la 
flamme a quitté son socle.

La musique a résonné dans la cour et, pour nous féliciter de cette 
semaine sportive, nous avons bu un verre de sirop.

La semaine olympique à l'école élémentaire  ||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||
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LES INFOS DE LA SAISON

L'Amicale Laïque de Pont-de-l’Isère est une association à but 
non lucratif, qui organise des évènements tout au long de l’année 
scolaire pour permettre aux enfants et à leurs parents de partager 
des temps conviviaux en dehors de l’école, favorisant le lien social 
et le vivre ensemble.

Des évènements récurrents sont organisés chaque année tels que 
la fête  d’Halloween, la bourse aux jouets, la fête du printemps, 
la fête de l’école. Les bénéfices récoltés au cours des manifesta-
tions et des différentes ventes proposées tout au long de l’année 
 permettent de construire des projets et sorties scolaires en lien 
étroit avec les équipes enseignantes des écoles maternelle et élé-
mentaire de la commune.

Au cours de l’année scolaire 2023-2024, différents projets ont 
pu être financés. Pour l’école maternelle, l’intervention d’une 
sculptrice réunissant toutes les classes autour de la création d’une 
sculpture ; l’intervention d’un apiculteur, suivie d’une visite au sein 
de sa miellerie ; une visite au sein d’une ferme pédagogique ; 

l’achat de deux vélos pour la cour de récréation. Les élèves de 
l’école élémentaire ont effectué des sorties ski/raquette, cinéma, 
théâtre, une visite à Lyon et ont bénéficié de séances avec une 
intervenante en musique. Enfin, l’association a pu offrir un livre et 
un goûter de Noël à chaque enfant pour leur plus grand bonheur ! 

Notre association est uniquement constituée de parents d’élèves 
bénévoles réunis autour d’un bureau élu chaque année, composé 
d’un président, d’un trésorier et d’un secrétaire. L’investissement 
des bénévoles tout au long de l’année scolaire est essentiel afin 
de permettre de continuer à donner vie à des évènements tant 
attendus par nos enfants et d’animer la vie sociale de l’école. 
Des parents dits « aidants » se mobilisent chaque année afin de 
soutenir l’organisation logistique indispensable pour permettre de 
faire perdurer nos actions. 

Pour nos enfants, pour leur permettre de créer des souvenirs, de 
partager avec eux et entre parents des moments chaleureux, nous 
avons besoin de vous ! Aidez-nous en rejoignant notre association !

Nous vous donnons rendez-vous début septembre pour l’Assem-
blée Générale !

Amicale Laïque de Pont-de-l'Isère  |||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||
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Cette fin d’année a permis aux enfants de se produire sur la 
scène de la nouvelle salle de spectacle de la commune. Excitation 
et appréhension étaient au rendez-vous pour les élèves.

En effet, six spectacles ont eu lieu au mois de juin.

4 classes se sont produites le 17 juin avec une comédie musicale 
en lien avec l’album Ah les voyages (CE1, CE2 et CM2).

Le 18 juin, les maternelles ont participé à un spectacle musical avec 
un quatuor de musiciens.

Le 24 juin a eu lieu un spectacle de théâtre avec une pièce sur le 
Magicien d’Oz et une autre sur Le collège ça va bien se passer 
(CE2 et CM2).

Le 25 juin, une projection du travail de Leslie Morrier, artiste sonore, 
a été diffusée sur un travail autour de l’album Ah les voyages.

Le 27 juin, les 3 classes de CM1 ont proposé un spectacle musical 
sur le thème du tour du monde. Au programme, chants et danses 
autour des 5 continents. Les élèves ont chanté en français mais ont 
aussi appris plusieurs chansons en langues étrangères (allemand, 
espagnol, italien, africain...). 

Enfin, le 1er juillet, les deux classes de CP ont clôturé ce mois de 
représentations avec des chants et de la danse.

Nous remercions la Mairie de nous avoir facilité l’accès à la salle 
pendant toute cette période.

Nous remercions particulièrement Ryan, régisseur de la salle, 
qui est très à l’écoute et d’un grand professionnalisme. Nous 
remercions également Leslie Morrier pour son travail effectué avec 
les élèves.

Nous remercions enfin l’Amicale sans qui tout cela ne serait pas 
possible.

L'équipe enseignante de Pont-de-l'Isère

Spectacles de fin d'année  ||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||

Le 17 mai, le conseil municipal avait organisé la 
cérémonie de remise des cartes d’électeurs à nos 
nouveaux jeunes votants, ceux ayant 18 ans à la date 
du 9 juin 2024 pour les élections européennes. Une 
vingtaine de jeunes étaient présents. La remise des 
cartes faite, chacun d’entre eux a pu se présenter et ce 
fut l’occasion de discuter et d’échanger sur leurs projets, 
leurs souhaits : un bon moment de convivialité.

Remise des cartes d'électeurs  ||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||
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La 7e édition de ce rituel annuel a eu lieu le dimanche 2 juin.

Pas trop chaud, voire même un peu frais : un temps idéal pour 
nos coureurs et marcheurs. Les coureurs ont pu se préparer avant 
le départ avec un échauffement musical assuré par Pamela. Nous 
avons été heureux de voir au total 220 coureurs participer aux 
différentes courses. 

Des temps incroyables réalisés : le 5 km a été couru en 17'47'' 
par Camille Chancrin pour les hommes, en 24'10'' par Laurence 
Pillon pour les femmes. Le 10,5 km hommes a été remporté par 
Imad Barhoun Boudaghya en 36'43'' et pour les femmes par Sarah 
Rouquier en 42'40''. Les enfants peuvent également être fiers de 
leurs temps. Le 2 km a été remporté par Jade Lantri pour les filles 
en 9'24'' et par Liam Chin en 8'12'' pour les garçons. Et le parcours 

du 1 km a été remporté par Siloé Chancrin pour les filles en 4'35'' 
et par Ayden Hodot pour les garçons en 4'29''.

Une petite déception sur le nombre de marcheurs puisque cette 
année nous n’avons eu que 50 marcheurs. Nous devrons cer-
tainement revoir notre communication en 2025. Nous sommes 
preneurs d’idées !

Nous remercions tous les sponsors qui ont répondu favorable-
ment à notre appel ainsi que les nombreux bénévoles qui nous 
permettent d’organiser cet évènement. Le Comité des Fêtes, 
fidèle au poste, était également présent avec toute son équipe 
pour assurer la buvette, merci à toute votre équipe.

Cette année, les bénéfices seront reversés aux Restos du Cœur, 
la date sera fixée sur le mois de septembre et nous serons alors 
en mesure de vous donner la date pour 2025. Très bel été à tous.

Courir et marcher sur le 45e Parallèle  |||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||
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LES INFOS DU
CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE

SEMAINE BLEUE

Dans le cadre de la semaine bleue, semaine nationale de TOUS les retraités, le CCAS. vous 
invite à un après-midi divertissant le vendredi 4 octobre à 14 h à l'« Espace 45 ».

La troupe, Les Potes Âgés, vous présentera un spectacle humoristique d'une quinzaine de 
sketches, avec la participation de la chorale Acc'roche qui animera la convivialité qui suivra.

Venez nombreux pour partager ce moment joyeux, et soyez nos ambassadeurs pour en parler 
autour de vous !

Les personnes extérieures à la commune devront s'inscrire en Mairie.

CCAS  |||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||

GYMNASTIQUE ADAPTÉE

Il est très important de continuer de bouger quand on a un souci de santé, les cours sont 
dispensés par une Enseignante en Activité Physique Adaptée spécialisée pour la santé, elle 
prend en compte les difficultés de chacun.

Reprise des séances le lundi 16 septembre à 10 h 45 à la salle Charles Servan, un cours chaque 
semaine avec interruption un lundi pendant les vacances de Toussaint.

La participation qui vous sera demandée à l'inscription est de 47 € pour 10 séances.

SOPHROLOGIE

Les séances sont dispensées par la sophrologue Cathy Magallon. La sophrologie permet une 
meilleure gestion du stress, des angoisses, de l'insomnie et permet de reprendre confiance en soi.

Reprise des séances le mardi 17 septembre à 9 h à la salle Charles Servan.

Les dates 2024 de la première session sont : 17 septembre, 24 septembre, 1er octobre, 8 octobre, 
15 octobre, 12 novembre, 19 novembre, 26 novembre, 3 décembre.

La participation, qui vous sera demandée à l'inscription, est de 63 € pour les 9 séances.

Passez un très bel été et prenez soin de vous, à très bientôt.

SAMEDI 30 NOVEMBRE

ÉVÈNEMENTS
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Conseil Notaire :  
avez-vous pensé à anticiper  
la transmission de vos biens ?  |||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||

En qualité de notaire, notre rôle est de vous accompagner et 
de vous conseiller au mieux en prenant en compte vos souhaits, 
la composition de votre patrimoine, votre situation familiale et 
l’enjeu fiscal. Nous sommes là pour vous assister sur différents 
sujets et notamment sur les questions de transmission. 

Pourquoi donner ? 

La donation consiste à se dessaisir, de son vivant, d’un ou de 
plusieurs biens. Donner a plusieurs avantages comme notamment : 

•  aider un ou des membres de sa famille à concrétiser des projets 
(par exemple, en donnant une somme d’argent) ;

•  répartir, par anticipation, entre ses héritiers tout ou partie de 
ses biens afin d’éviter des situations d’indivision qui, en cas de 
conflits, peuvent être source de blocage ;

•  optimiser la transmission de son patrimoine : permettant ainsi 
pour les bénéficiaires de la donation de disposer plusieurs fois 
des abattements applicables (abattements qui se régénèrent 
aujourd’hui au bout de 15 ans) ;

•  favoriser la reprise de l’activité professionnelle par un enfant, 
tout en l’accompagnant : cette anticipation sécurisera toutes 
les parties. Le parent qui accompagnera son enfant tout en 
commençant à prendre du recul dans la gestion de l’entreprise ; 
l’enfant, qui se sentira soutenu et encadré dans la reprise de 
l’entreprise familiale.

Donner oui, mais quoi ? 

La donation peut porter sur une somme d’argent, des biens 
immobiliers ou des titres de société.

Donner en nue-propriété quèsaco ? 

La donation en nue-propriété permet à celui qui donne de 
conserver la jouissance, l’usage du bien donné (appelé l’usufruit). 
Le donateur pourra ainsi continuer à vivre dans le bien ou percevoir 
les revenus si le bien est loué (loyers/dividendes). De plus, cette 
opération permet parfois d’éviter les droits de mutation à titre 
gratuit que les héritiers pourraient avoir à régler. En effet, si la part 
reçue par l’héritier dépasse un certain seuil, des droits seront à 
verser à l’État. Donner un bien en nue-propriété permet de limiter 
les droits de mutation à titre gratuit en déduisant de la valeur du 
bien, l’usufruit conservé par celui qui donne. C’est alors l’âge du 
donateur qui déterminera la valeur donnée.

Pour mieux comprendre, voici un exemple chiffré : M. Alabellevie 
est propriétaire d’un bien immobilier d’une valeur de 200 000 €. Il 
décide d’en faire donation à son fils mais souhaite en conserver 
l’usage. En raison de son âge (65 ans), la valeur de la nue-propriété 
donnée par M. Alabellevie correspond à 50 % de la pleine 
propriété soit 100 000 €. Aucun droit de mutation à titre gratuit 
ne sera donc dû lors de la donation. Si M. Alabellevie n’avait 
pas anticipé, son fils aurait, à sa succession, payé des droits de 
mutation (taxes dues à l’État) à hauteur de 18 194 € puisque la 
valeur du bien (200 000 €) dépasse l’abattement légal, existant à 
ce jour, pour un enfant (100 000 €).

Maître Charlène Claverie-Fuertes, Notaire

SOLUTIONS BUREAUTIQUES,
SOLUTION D’IMPRESSION  

DE PRODUCTION,  
SOLUTION INTERACTIVE,  
SOLUTION LOGICIELLE.

Zone des Croisières | 115 rue Gustave Eiffel 

07500 GUILHERAND-GRANGES
Tél. : 04 75 62 04 94 | Fax : 04 75 83 51 16

i n f i n i t y b u r e a u t i q u e @ o r a n g e . f r

Maintenant à Bourg-lès-Valence

POINT CONSEILS

BULLETIN MUNICIPAL No 17 | 19



À VOTRE SERVICE

MAIRIE

Du lundi au vendredi de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h.
Tél. : 04 75 84 60 13 – Fax : 04 75 84 75 52
mairie-de-pont-de-lisere@mairiedepontdelisere.fr

POLICE MUNICIPALE

Tél. : 06 08 82 71 78
pm.pontisere@gmail.com

ÉCOLES

Maternelle : directrice Mme Martel
Tél. : 04 75 84 63 06
Élémentaire : directeur M. Pizieux
Tél. : 04 75 84 63 24

CRÈCHE - RPE
(relais Petite Enfance)

S’adresser à : Espace famille – Arche Agglo
Tél. : 04 26 78 39 28
À Pont-de-l’Isère, 
crèche « Couleur Grenadine »

PHARMACIE

Mlle Leynier – 2 rue du Château d’Eau
Tél. : 04 75 84 50 14

CABINET INFIRMIER

Mme Noiry – Mme Bosc – Mme Roldan Munoz
Mme Barreau – Mme Delhomme
3 avenue de Provence
Tél. : 04 75 84 67 16
Corinne Decaillon – 14 avenue du Rhône
Tél. : 06 24 29 94 90

MÉDECINS

Docteur Mathilde Courtois – 3 av. de Provence
Tél. : 04 75 59 84 07

CABINET DENTAIRE

Docteur Cécile Caplier
11 rue des Bruyères – Tél. : 04 75 84 62 93

OSTÉOPATHES

Mme Amélie Charrier – 3 avenue de Provence
Tél. : 04 75 25 85 53
ou rendez-vous sur Doctolib
M. Vincent Michel – 8 allée des Iris

Tél. : 04 75 84 66 66

KINÉSITHÉRAPEUTES

M. Vincent Michel – 8 allée des Iris
Tél. : 04 75 84 66 66
Mme Élodie Ponsot – 20 bis rue Molière
Tél. : 09 83 52 52 28
M. Stéphane Sisak – 21 rue du 16 août 1944
Tél. : 09 83 03 77 19 ou 06 62 06 86 59

PSYCHANALYSTE
PSYCHOTHÉRAPEUTE

Psychomotricien D. E.
Sexologie clinique D. U.
M. Patrick Hollender
9 allée des Quatre Saisons
Tél. : 07 78 10 64 86

CABINET PÉDICURE
PODOLOGUE

Virginie Jette – 14 avenue du Rhône
Tél. : 04 75 84 02 76

VÉTÉRINAIRE

Clinique Le Grand Souffle
2 avenue du 45e Parallèle
Tél. : 04 58 17 12 89
contactpi@veterinaire-legrandsouffle.fr

LOGEMENT SOCIAL

Drôme Aménagement Habitat
12 place Latour Maubourg – 26000 Valence
Tél. : 04 75 81 30 60
Société Développement Habitat
4 rue Pasteur – 26000 Valence
Tél. : 04 75 81 39 39

EAU POTABLE

S’adresser à Véolia Eaux
2 rue Paul Langevin – Pôle 2000
07130 Saint-Péray – Tél. : 09 69 32 34 58

ORDURES MÉNAGÈRES

Sirctom Andancette
Tél. : 04 75 03 87 87

DÉCHETTERIE

Tél. : 04 75 07 08 23 à Mercurol
du lundi au samedi.
Horaire d’été : de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 18 h

Horaire d’hiver : de 9 h à 12 h et de 13 h à 17 h

CENTRE HOSPITALIER DE ROMANS

Tél. : 04 75 05 75 05

CENTRE HOSPITALIER DE VALENCE

Tél. : 04 75 75 75 75

NUMÉRO D’APPEL
D’URGENCE EUROPÉEN

Tél. : 112

SAMU

Tél. : 15

GENDARMERIE
DE TAIN-L’HERMITAGE

Tél. : 17 ou 04 75 08 23 77

SAPEURS-POMPIERS

Tél. : 18

ADMR

Service des personnes âgées, des familles, 
téléassistance, livraison des repas.
Présidente : Mme Clémence Martel
Permanences à la Maison des Services
5 avenue du Rhône – Tél. : 04 75 25 56 80

SERVICE MÉDICO-SOCIAL
DÉPARTEMENTAL

Assistantes sociales / Consultations PMI
Prendre rendez-vous
au Centre Médico-Social de Tain.
69 bis rue Jules Nadi – Tél. : 04 75 08 33 55

LE TREMPLIN

Groupe coopératif : l’économie sociale
Ressourcerie, collecte, tri et valorisation, 
vente dans 3 boutiques. Mise à disposition 
de personnels salariés auprès des particuliers, 
des associations, des agriculteurs et des 
collectivités. Accompagnement de personnes 
dans leur parcours professionnel. Propositions 
de missions de travail aux personnes.
Brigade verte : débroussaillage, taille de haie, 
bûcheronnage, etc.
20 rue du Repos – 07300 Tournon-sur-Rhône
Tél. : 04 75 07 04 13
Site : www.groupe-tremplin.org
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